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Bénéfice de l’exercice 2023 22 689 172,35 €                          

+ Report à nouveau bénéficiaire + 20 069 412,22 € 

= Bénéfice distribuable 42 758 584,57 € 

- Dividendes de 1,35 € par action sur la 

base de 17 545 408 actions 

- 23 686 300,80 € 

= Solde à affecter 19 072 283,77 € 

- Autres réserves - 0 € 

= Report à nouveau 19 072 283,77 € 
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Première résolution – Approbation des 

comptes annuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2023 – Approbation des dépenses 

et charges non déductibles fiscalement 

Deuxième résolution – Approbation des 

comptes consolidés de l’exercice clos 

le 31 décembre 2023 

Troisième résolution – Affectation du résultat 

de l’exercice et fixation du dividende 

Bénéfice de l’exercice 2023 22 689 172,35 €                          

+ Report à nouveau bénéficiaire + 20 069 412,22 € 

= Bénéfice distribuable 42 758 584,57 € 

- Dividendes de 1,35 € par action sur la 

base de 17 545 408 actions 

- 23 686 300,80 € 

= Solde à affecter 19 072 283,77 € 

- Autres réserves - 0 € 

= Report à nouveau 19 072 283,77 € 

Au titre de 

l'exercice 

Revenus éligibles à l'abattement Revenus non 

éligibles à 

l'abattement 
Dividendes(1) Autres 

revenus 

distribués 

2020   16 668 137,60 € soit   

0,95 € par action 

- - 

2021   16 668 137,60 € soit   

0,95 € par action 

- - 

2022   19 299 948,80 € soit   

1,10 € par action 

179 873 169,00 € soit 

10,36 € par action(2) 

- - 

 

  (1) Dont mis en report à nouveau (correspondant aux dividendes non versés sur les   

      actions auto-détenues) : 

     -   25 488,50 € en 2020, 

     - 166 212,95 € en 2021, 

     - 203 913,60 € en 2022. 

 (2) Dividende exceptionnel. 
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Quatrième résolution – Rapport spécial des 

Commissaires aux comptes sur les conventions 

réglementées et approbation de ces 

conventions 

Cinquième résolution – Constatation de la fin 

des mandats de Madame Christine BOYER-

BOIRON, de Madame Anne BORFIGA et de 

Monsieur Philippe BRUN, en qualité 

d’Administrateur 

Sixième résolution – Ratification de la 

nomination provisoire d’Administrateurs 

 

 

 

Septième résolution - Renouvellement de 

Madame Stéphanie CHESNOT, en qualité 

d’Administrateur 

Huitième résolution - Nomination de la société 

FIDENTIS, représentée par Monsieur 

Philippe BRUN, en qualité d’Administrateur  

Neuvième résolution – Nomination de la 

société MAZARS, en charge de la mission de 

certification des informations en matière de 

durabilité 
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Dixième résolution – Nomination de la société 

GRANT THORNTON, en charge de la mission 

de certification des informations en matière de 

durabilité 

Onzième résolution - Approbation des 

informations visées à l’article L22-10-9 I du 

Code de commerce relatives à la rémunération 

des mandataires sociaux 

Douzième résolution - Approbation des 

éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Thierry BOIRON, 

Président du Conseil d’Administration 

Treizième résolution – Approbation des 

éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Madame Valérie LORENTZ-

POINSOT, Directrice Générale 

Quatorzième résolution – Approbation des 

éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Jean-Christophe 

BAYSSAT, Directeur Général Délégué 

Quinzième résolution – Approbation de la 

politique de rémunération du Président du 

Conseil d’Administration 
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Seizième résolution – Approbation de la 

politique de rémunération du Directeur 

Général 

Dix-septième résolution – Approbation de la 

politique de rémunération des Directeurs 

Généraux Délégués 

Dix-huitième résolution – Approbation de la 

politique de rémunération des 

Administrateurs 

Dix-neuvième résolution – Somme fixe 

annuelle à allouer aux Administrateurs 

Vingtième résolution - Pouvoirs pour les 

formalités 
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